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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 4 mars 2008 portant institution d’une régie et de sous-régies de recettes et d’avances auprès du service

historique de la défense relevant de la direction de la mémoire, du patrimoine et des archives.

Du 20 septembre 2010



DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIÈRES.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 4 mars 2008 portant institution d’une régie et de sous-régies de recettes
et d’avances auprès du service historique de la défense relevant de la direction de la mémoire, du
patrimoine et des archives.

Du 20 septembre 2010
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Texte modifié :

Arrêté du 4 mars 2008 (JO n° 61 du 12 mars 2008, texte n° 39 ; signalé au BOC 15/2008 ;
BOEM 410.6.1) modifié.

Référence de publication : JO n° 227 du 30 septembre 2010, texte n° 31 ; signalé au BOC 45/2010.

Le ministre de la défense,

Vu l'arrêté du 31 décembre 1993 modifié habilitant le ministre de la défense à instituer des régies de recettes
et des régies d'avances auprès de tout service ou établissement relevant de son autorité ;

Vu l'arrêté du 4 mars 2008 modifié portant institution d'une régie et de sous-régies de recettes et d'avances
auprès du service historique de la défense relevant de la direction de la mémoire, du patrimoine et des
archives,

Arrête :

Art. 1er. À l'article 4 de l'arrêté du 4 mars 2008 susvisé est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« V.  La régie mentionnée à l'article 1er est autorisée à réaliser des paiements par virement sur un compte
bancaire établi à l'étranger. »

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 septembre 2010.

Pour le ministre et par délégation :

Le chef du bureau de l'animation du réseau financier de la direction des affaires financières,

J.-F. DAGUES.
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